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trðisième mercredi de décembre 1905.
Adopté.

M. Denoncount est heureux de pou'oir
dire à son tour que le personnel de la
banque mérite les plus grands éloges.
1l habite Trois-Rivières où la banque
d'Hochelagh a une succursale; il -y est
l'avocat de la banque; comme avocat il
peut s'en plaindre, car elle ne lui donne
pas $5 d'affaires par an, mais comme
actionnaire il n'a qu'à se louer du choix
des agents et gérants des succursales >t
de la manière dont ceux-ci comprennent
et remplissent leurs devoirs. Le gérant

loi. Le fait que nous n'avons pas été ca-
paibles d'arriver à un accord unanime suT
le jugement des deux cours inférieures,
indique que cette cause n'est pas ex-
empte de difficultés.

Parlant pour mon propre compte, je ne
puis pas me faire à l'idée que quand un
homme d'affaires familier avec les opé-
rations des Banques, leur signification et
leur genre, est informé, d'après les usa-
ges de Banque, que son nom a été em-
ployé comme' souscripteur d'un billet
dans une banque, évidemment pour cré-
dit au comptant dbja fait ou à faire, il
est exempt de l'obligation de répondre
promptement, au moins 'dans un espace
de tempa ni

le 16 octobre et je dois dire tant par let-
tre que par le télégrapne ou le teléphone,
et la preuve montre que s'ils avaient agi

sainsi, la perte n'aurait été que partielle.
Non seulement, ils ont été fautifs en ne
répondant pas à la banque mais ausai
Et peutýêtire encore davantage en ca-
chant ce qu'ils savaient du faux et leur
avocat les a avisés, dès le premier ins-
tant, de répudier leur signature. Eux-
mêmes par télégramme et par lettre ont
informé le fauteur le 16 octobre qu'ils al-
laient agir immediatement; ils ne le fi-
rent pas pendant quelques mois; ils
ont gardé le silence envers la banque
jusqu'à ce qu'il n'y eut plus que quel-

de Trois-Rivières est un' gérant modèle
et il ne doute pas que les autres le soient
également, car toutes les autres succur-
sales rapportent des profits.

A une assemilblée subséquente de M,.'
les Directeurs, M. F.-X. Saint-Charles éei
élu Président, et M. Robert Bickerdilee
est élu Vice-Présildent 'pour 'l'année cou-
rante. [Signé]

M.-J.-A. PRENDERGAST,
Secrétaire et Gérant-Général.

Montréal, 15 juin 1904.

UN BILLET DE COMMERCE FAUX

Jugement qui intéresse tout le commerce

A Cour -Suprême du Canada a rendu
un jugement intéressant et impor-

tant pour les ·banquiers et les hommes
d'affaires. Il s'agissait d'un billet de
commerce faux escompté dans une Ban-
que dont le prétendu souscripteur, mal-.
gré un avis de la Banque de faire pro-
vision pour le 'dit billet, a gardé le si-
lence sur le faux.

Voici les opinions des juges qui, à la
majorité, ont rendu le jugement dans
cette cause:

" Juge Girouard. - Nous avons donné
à ,cette cause toute l'attention que son
importance réolamait, erie a été com.
plètement discutée, et les opinions écri-
tes pour ou contre ont été dûment consi-
dérées. Cette cause n'a aucun précédent
dans ce pays et il est difficile de dire
que les quelques décisions rendues au de-
hors sont exactement à point. Elles sont
entièrement pesées et revues par un sa-
vent collègue, et dans les quelques remar-
ques que je me propose de faire, je n'ai
pas l'intention de m'y rapporter. 1-t
question en cause est une question de
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Mais savez-vous pourquoi il désigne le meilleur Jambon et le Meilleur Bacon I
C'est parcequ'il est fabriqué dans les meilleures conditions, par des préparateurs experts et avec

les meilleures viandes. Les porcs de I'le du Prince Edouard sont reconnus comme les porcs les mieux
nourris et les plus parfaits au Canada. Positivement il n'y en a pas d'autres pour les égaler, ue sorte
que lorsque vos clients vous dem'andent des Jambons ou du Bacon, vous devriez toujours leur donner
ceux de la Marque "BEECHNUT" et ils seront abondamment satisfaits. I ne se vend pas sur ce
marché de Bacon étranger ou domestique qui pour le môme prix égale le "BEECHNUT".

THE! DOMINION PACKING CO.,
Charlottetown, I. P. E.

employé sans autorisation ou même qu'il
a été employé pour faire un faux. On
argue, qu'il n'y a pas de relations d'affai-
res entre lui et la Banque pour créer un
tel devoir. Je crois, au contraire, que îa
relation d'affaires existe, créée sans sa
connaissance, c'est vrai, par la force des
circonstances, mais l'introduction de son
nom, même s'il est autorisé ou forgé, l'a
mis en contact avec la banque et a créé
une relation d'anaires qui ne peut pren-
dre fin que par la répudiation où le paie-
ment en dû temps. Dans un cas sembla-
ble, tout marchand ou homme d'affairea
a quelque devoir envers ses confrères de
la communauté commerciale. N'est-il pas
dans l'obligation de ne causer aucun dom-
mage par sa faute ou sa négligence, soit
par des actes de commission ou d'omis-
sion? J'ai toujours été sous l'impression
que ce principe élémentaire a été ienu
pour sain dans tous les pays, en Angle-
terre aussi bien que partout ailleurs.
Je ne puis concevoir que les appelants
ne devraient pas être punis pour avoir
omis-de faire quelque chose qu'un homme
équitable et raisonnauie aurait fait, gui-
dé par les considérations qui réglent la
conduite des affaires commerciales et
même celles ordinaires de l'existence. La
punition, peut en certains cas, et tou-
jours dans les contrées gouvernées par
la loi civile, consister seulement dans le
paiement de dommages, mais d'après la
loi anglaise il produit une exception
(estoppel) qui empêche le fauteur de
contester qu'il est lié pour le plein mon-
tant de la réclamation, car Il est pré-
sumé y avoir acquiescé. La règle peut
paraître dure et arbitraire, mais je dois
confesser hautement qu'elle est morale
et humainement saine et salutaire. Pour
le moins, les appelants n'ont aucune ex-
cuse de se complaindre de la sévérité de
cette loi. Ils savent que leur devoir était
de donner une réponse prompte, savoir

du uinet. Pourquoi ont-ils rompu le si-
lence à cette heure tardive, alors que
rien ne pouvait être fait par la banque
pour, proteger sa position; il est impos-
b'e de 'l'imaginer. Si la prétention des
appelants est correcte: qu'id n'y avait
aucun devoir pour eux de parler. 1l
avaient quelque raison de s'attendre 1
ce que le faussaire serait capable de rem-
bourser; la Thomas Phosphate Co. pou-
vait prendre corps et arriver à son se-
cours, et, conséquemment, ils ont limité
leur efforts à le sauver, si possible, mais
comme d'habitude en pareil cas, ils ont
été désappointés et sont devenus les vic-
times d'une confiance mal placée et d'une
bonté exagérée. Ils doivent souffrir pour
les conséquences de 'leur conduite qui é-
quivaut à une fraude en loi; leur inac-
tion ou leur action, les deux mots peu-
vent s'émlployer, est une fraude en loi.
Avec les juges. des deux cours Intérieu-
res, la majorité de cette cour est arrivée
à la conclusion qu'ils sont non fondés
(estopped) à établir la fausseté de leur
signature et qu'ils doivent payer le plein
montant du bal1et. "

Juge Davis.-" J'aurais été très ;a-
tisfait de faire reposer mon jugement
dans cette affaire sur les raisons habiles
et claires données par le juge Osler
quand il a rendu le jugement de la Cour
d'Appel dont Il est appelé. Toutefois,
comme il y a une différence d'opinions
entre les membres de cette Cour, j'ai
pensé qu'il pourrait être bon d'ajouter
quelques observations personneles. Les
faits de 'la. cause ne sont pas en discus-
sion, comme l'a établi le juge Osler de
la façon suivante:

Un certain Wallace était le gérant 't
peut-être I intéressé dans une entreprise
de Walter C. Bonnell, sous le nom de la
Thomas Phosphate Co., qui, antérieure-
ment au 14 août 1900 avait fait quelques
opérations de banque avec les plaignants.


